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OBJECTIFS PROFESSIONNELS 
🎯 La personne titulaire du brevet de technicien supérieur (BTS) Services informatiques aux organisations participe à la production et à la fourniture de
services informatiques à une organisation, soit en tant que collaboratrice de cette organisation soit en tant qu’intervenante d’une entreprise de services
du numérique, d’un éditeur de logiciels ou d’une société de conseil en technologies.
Dans le cadre de ce diplôme, les activités à ce niveau de qualification débouchent sur deux domaines métiers distincts, auxquels correspondent les deux
options du diplôme :

Solutions d’infrastructure, systèmes et réseaux ;
Solutions logicielles et applications métiers.

Les interventions de la personne titulaire du diplôme dans les activités ainsi que les compétences mobilisées dépendent de son domaine de spécialité.

Concevoir et développer une solution applicative
Assurer la maintenance corrective ou évolutive d’une solution applicative
Gérer les données
Protéger les données à caractère personnel
Préserver l'identité numérique de l’organisation
Sécuriser les équipements et les usages des utilisateurs
Garantir la disponibilité, l’intégrité et la confidentialité des services informatiques et des données de l’organisation face à des cyberattaques
Assurer la cybersécurité d’une solution applicative et de son développement en infrastructure réseau, d’un système, d’un service

PERSPECTIVES POST-FORMATION
🚀Les débouchés métiers sont 
analyste d'applications ;

analyste d'études ;
analyste programmeur ;
chargé d'études informatiques ;
développeur d'applications informatiques ;
développeur d’applications mobiles ;
technicien développement – exploitation ;
développeur Web ;
informaticien d'études ;
programmeur d'applications ;
responsable des services applicatifs ;

technicien d'études informatiques.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
🧩  Théorie – pratique – mises en situation professionnelle –
Intervention de professionnels
💡 Cas pratique – mises en situation – exposés – projets 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 
🛂 Modalités d’accès : Selon les modalités définies par PARCOURSUP’.
Sur entretien et dossier. Validation de la candidature sous 1 mois sous réserve des accords
de prise en charge ou signature du contrat d’alternance.
📅  Délais d’accès : « La date de début de la formation pratique chez l’employeur ne peut
être postérieure de plus de trois mois au début d’exécution du contrat. » (Article L.6222-12
du Code du travail)

PUBLIC 
📄📌 Candidats âgés de 16 à 29 ans révolus.

📄📌 Sans restriction d’âge dans le cas où le candidat
est officiellement reconnu travailleur handicapé ou
sportif de haut niveau, ou s’il envisage de créer ou
reprendre une entreprise supposant l'obtention du
diplôme.

PRÉREQUIS
👤✔ Titulaire d'un niveau à savoir Bac général, d'un Bac pro Cybersécurité, informatique et
réseaux, électronique, d'un Bac pro Métiers de l'électricité et de ses environnements
connectés ou d'un Bac techno STI2D sciences et technologies de l'industrie et du
développement durable enseignement spécifique systèmes d'information et numérique
Inscription sur parcoursup’
Accessible via VAE - http://www.vae.gouv.fr

VALEUR AJOUTÉE
Accompagnements (point écoute), 
Projets pédagogiques, 
Equipements
Semaine professionnelle
Passerelles possibles formation initiale et formation en  
apprentissage
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🔗 LIEN FRANCE COMPÉTENCES : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40792/

🏅 CODE RNCP : 40792
NIVEAU : Diplôme de niveau 5
CERTIFICATEUR : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
DATE DE LA PUBLICATION DE LA FICHE : 13/06/2025
DATE D’ÉCHÉANCE DE L’ENREGISTREMENT : 31/08/2028
CODE NSF : 326
FORMACODE(S) : 24220 - 31084
CODE ROME : M1810 - M1801 - M1805
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http://www.ensemble-baudimont.com/


MODALITÉS D’ÉVALUATION  ET VALIDATION
📝Modalités d’évaluation : 
Contrôle ponctuel, 
Présentation des projets à l’écrit et l’oral
Suivi pédagogique en centre et en entreprise

Validation : 
Une équivalence sur certaines matières est possible si vous avez déjà
obtenu un BTS, une licence ou autre diplôme supérieur.
Les modalités d'évaluation sont décrites dans les annexes de l'arrêté
définissant le diplôme (voir, notamment, les règlements d'examen et
les définitions d'épreuves) : forme ponctuelle – validation totale ou
partielle par blocs de compétences
Le diplôme du BTS est obtenu par l'obtention d'une note moyenne
supérieure à 10/20 à l'ensemble des épreuves. Le candidat ayant déjà
validé des blocs de compétences peut être dispensé des épreuves
correspondantes. 

🏢 ENTREPRISES
Entreprises publiques comme privées dans les principaux secteurs
d’activités économiques concernés sont :

l’industrie 4.0 et 5.0, / l’Internet des objets (IoT),
les télécommunications,/ la cybersécurité,
l’informatique industrielle, / l’informatique embarquée,
les centres de services, / les activités de conseils,/
l’agriculture,
la santé, le médical, la télémédecine,
l’automobile (et plus largement les nouveaux moyens de
déplacements, les transports), / l'aéronautique,
la défense, / l'espace,
les sciences et technologies de l'information et de la
communication,
le multimédia,
le commerce de matériels électroniques et numériques

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
♿ Accueil et accès des publics en situation de handicap. 
Locaux : Réglementation ERP – Locaux accessibles aux
personnes à mobilité réduite. 
🛠  Adaptation pédagogique de la prestation possible en fonction
de la situation 
Service handicap du CFA Jean Bosco / UFA Baudimont : 
handicap@cfajeanbosco.fr / handicap.cfp@baudimont.com 
Service mobilité du CFA Jean Bosco : 
mobilité@cfajeanbosco.fr 

📚 PROGRAMME
E1 Culture générale et expression
E2 Expression et communication en langue anglaise
E3 Mathématiques pour l’informatique
E4 Culture économique, juridique et managériale pour l’informatique
E5 support et mise à disposition des services informatique
E6 selon l’option (A Administration des systèmes et des réseaux/ B
conception et développement d’applications)
E7 selon l’option A Cybersécurité des services informatiques 

La liste des formateurs de cette formation peut être communiquée
sur demande.
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DURÉE DE LA FORMATION 
⏱ Formation en mixité 1350 heures en centre (pour un
parcours normal) échelonnées sur 24 mois (possibilité
d’adaptation de parcours selon la situation)
📅 Début de la formation à compter de septembre 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 
👥 Minimum 3 – maximum 5

TAUX DE LA DERNIÈRE SESSION DE FORMATION (PROCHAINE SESSION 2028)
Taux d’obtention des diplômes

ou titres professionnels

NC*

Taux d’interruption en cours de
formation

NC*

Taux de poursuite d’études

NC*

Taux d’insertion professionnelle
à 6 mois *

NC*

Taux d’insertion professionnelle
en lien avec le métier *

NC*
* Source = issue de la consolidation des enquêtes réalisées sur l'action / * NC Non ConnuLien Inserjeunes : https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

TARIFS DE LA FORMATION 
💶Selon le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 «fixant les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage». Le tarif de la formation est aligné sur le
montant de la prise en charge de l’opérateur de compétences concerné. Tarif de la formation : coût parcours OPCO par année de formation : 7873 €. Il peut varier
selon la convention collective dont dépend l’employeur de l’apprenti, et selon les besoins particuliers de celui-ci (complément de prise en charge pour les apprentis
en situation de handicap).
Zéro reste à charge pour l’entreprise du secteur privé. 
Article L.6211-1 : « La formation est gratuite pour l'apprenti et pour son représentant légal. » 
Les employeurs du secteur public répondent à l’article L.6227-6 du code du travail : « Les personnes morales mentionnées à l'article L.6227-1 prennent en charge
les coûts de la formation de leurs apprentis dans les centres de formation d'apprentis qui les accueillent (...) », à l’exception du secteur public territorial qui
bénéficie du décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au
financement des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant.

COORDONNÉES 
UFA BAUDIMONT 

17 rue Saint Maurice – CS 40573 - 62000 ARRAS Cedex 
📞 03 21 16 18 00 

EXPERT MISE EN RELATION SERVICE DÉVELOPPEMENT DU CFA 
developpement@cfajeanbosco.fr

SERVICE DÉVELOPPEMENT UFA BAUDIMONT
relations-entreprises@baudimont.com

www.hea-baudimont.com
administration-hea@baudimont.com

EQUIVALENCE ET PASSERELLES
Aucune correspondance – pas d’équivalences ou passerelles voir
fiche RNCP « liens avec d’autres certifications professionnelles,
certifications ou habilitations
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